
François de Sales, évêque de Genève depuis le 8 décembre 1602, poursuit ses visites pastorales, après s'être

rendu à Ville-en-Sallaz le 22 août 1606, ensuite à Faucigny. 

Le 26 août 1606, sur le trajet Faucigny à St-Jean-de-Tholome, il s'arrête au château de la Fléchère à St-Jean-de-

Tholome (aujourd'hui, village de la Fléchère).

La légende voudrait que le Saint ait passé la nuit au château ;

aucun écrit nous le confirme. Pourquoi François de Sales a choisi le châ-

teau de la Fléchère à St-Jean-de-Tholome ? Il était là en famille : son par-

rain est François de la Fléchère, prieur de Sillingy, et sa marraine

Bonaventure de Chevron Vilette. Veuve, elle épousa Jacques de la

Fléchère ; Saint François de Sales portera leurs prénoms : François

Bonaventure.

(Archives de Mr Le Comte de la Fléchère)

Saint François, ensuite, écrivait régulièrement à Madame de la

Fléchère.

Extrait du livre du Saint :

- Le samedi 26 août 1606, notre évêque visite l'église St Jean de Tholome

en présence de Rollet Granger, Jacques Perret, François et Henri Mogron

le Gros, Roulet Rigenaulx, Jehann Chaffard, conseillers et messire Roupt

du Bosson, 'prèbstre' résident.  

- Soit le prêtre doit dire la messe, les dimanches et jours de fête, les mes-

ses basses, et les vêpres les 'lundy, mercredy et vendredy'.

- De payer cinq florins et cinq quarts de froment au prieur de Contamine, qui lui sont dus pour le prieur.

Les revenus de la cure consistent en une maison, une grange, un jardin, une seytorée de pré, une demi-pose de

terre, plus les dîmes perçues par le curé.

Archives de Saint François de Sales :

- Il y a environ 86 feux, et de chacun le curé retire une gerbe de froment. Il est convenu que les pauvres paient une gerbe

'd'avoenne', valeur de quinze pair, mesure de Bonne, entendu qu'il demande portion pour les sieurs de Contamine et

Peillonnex.

- Il cite trois chapelles dans l'église de St Jean : 

1. la chapelle Notre Dame, des nobles Marins de Jussy, 

2. la chapelle St Félix, 

3. la chapelle des nobles de la Fléchère ; son revenu consiste en deux cents florins en principal, duquel le curé

retire la cense et fait le service.

- Le lendemain le Saint se rend à Boëge, le 28 à Habère, à Villard et Burdignin ; le 29, il se repose à Peillonnex ; il revien-

dra à Viuz en Sallaz le 31 août 1606, au château de Marcossay.

Il signe à Viuz la nomination d'un recteur pour la chapelle Saint Blaise.

Jacques de la Fléchère, seigneur de la Fléchère à St Jean-de-Tholome, apporta par son premier mariage avec

Charlotte de Rovorée, la seigneurie de Rovorée à Mieussy.

L'an 1619, son fils Michel qui réside à la Fléchère devient Seigneur de la Fléchère, de Rovorée et de Senoche ; il épou-

se Madeleine, fille d'Antoine de St Michel d'Avully, Baron d'Hermance.

Ses fils, François, François Melchior et Antoine héritent de ses biens ; sa fille Jacqueline épouse Charles de Compeys,

Baron de Féternes. A partir de ce moment, la famille de Compeys a des droits sur Peillonnex.

Archives de Mélan :

L'an 1594, il survint entre Mélan et Michel de la Fléchère un procès mû par devant le conseil genevois, au sujet de divers

biens situés à St Jean de Tholome. Mélan prétendait que ces biens, y compris une grange, lui avait fait échute par le décès

de Noble François de la Fléchère, frère dudit Michel, mort sans enfant. Mélan apportait une reconnaissance de Noble

Jacques confirmant le droit d'échute.

François de la Fléchère décédé sans enfant, François Melchior

(son frère) devient propriétaire, Seigneur de la Fléchère, paroisse de St

Jean de Tholome, dans laquelle il fonde une chapelle. François était un

militaire. Capitaine, il était à la tête d'une compagnie de l'escadron de

Savoie.

Saint François de Sales revient à Viuz le 22 octobre 1611. Dans

l'église, il fait la tonsurée de François Melchior de la Fléchère.

La famille de la Fléchère ne résidait plus à St Jean, mais restera

propriétaire jusqu'à la Révolution Française.

Gilbert Maurice-Demourioux

SAINT FRANÇOIS DE SALES 
à Saint-Jean-de-Tholome 

Photo du château de la Fléchère à St-Jean-de-

Tholome, 

après l'incendie, toit surbaissé, dans l'état actuel.
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